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Principe commun 

Pour le Challenge Trail comme pour le Challenge Marche Nordique, les points sont attribués à partir des 
performances chronométriques, en prenant pour référence le temps du premier athlète arrivé sur 
l’épreuve. La méthode d’attribution est donc identique pour les deux disciplines. 

Calcul appliqué : temps de référence ÷ temps de l’athlète × 500 

 

Repères de lecture 

Élément Challenge Trail Challenge Marche Nordique 

Principe d’attribution 

Points calculés à partir de la 
performance chronométrique, sur 
la base du temps du premier 
athlète arrivé sur chaque course. 

Même principe, sur la base du 
temps de référence du premier 
athlète. 

Résultats retenus 
Les 4 meilleurs résultats de la 
saison sont retenus. 

Les 3 meilleurs résultats de la 
saison sont retenus. 

 

À noter : le Challenge Fidélité fonctionne différemment. Dans les deux règlements, chaque participation à 
une épreuve vaut 1 point ; le classement fidélité repose donc sur le cumul des participations. 

Références réglementaires : Règlement Officiel Challenge Trail 2025/2026, art. 3.1 et 3.2 ; Règlement Officiel Challenge 
Marche Nordique 2025/2026, art. 3.1 et 3.2. 


